
Fiche d'adhésion au Club Alpin Français de Meythet (licence 2011-2012)
à retourner  à :  CAF Meythet, 4 rue de l'aérodrome, 74960 MEYTHET  avec chèque libellé CAF Meythet, ou chèque vacance, ou coupon sport, ou espèces

 M   Mme   Mlle    NOM_Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse : 
Code Postal et Ville : 
téléphone domicile :      téléphone mobile :       
téléphone de la personne à prévenir en cas d'accident :     
courriel (e-mail) :   @   

 Si conjoint ou enfant d'un membre du CAF Meythet (tarif réduit), nom de l'adhérent : 
 Pour une mutation de club, joignez votre appel de cotisation ou une photocopie de la dernière licence ou
précisez le n° de licence (12 chiffres) :                                                   

 Pour une double adhésion, joignez une photocopie de votre licence 2011-2012 ou précisez le n° de licence
2011-2012 et sa clé (12+2 chiffres). Vous ne paierez alors que la part club (que vous ne pouvez pas payer par internet).

Informations complémentaires :
activités pratiquées (sans influence sur l'assurance) :
 1.alpinisme  2.canyon  3.cascade de glace  4.escalade  5.randonnée  6.raquette 
 7.ski alpin  8.ski de fond  9.ski de montagne  10.spéléologie  11.surf des neiges  12.télémark 
 13.vélo de montagne  14.sports aériens (parapente, aile delta, biplace, paralpinisme) 
comment vous avez connu le club :
 adhérent CAF  salon/manifestation  brochure programme du club  presse écrite  radio 
 télévision  refuge  site internet FFCAM  site internet CAF Meythet 
 professionnel de la montagne  autres : . . . . . . . . . . .   sans réponse
Si vous désirez vous abonner à la revue « La Montagne et Alpinisme » (France 17 €, Étranger 22 €), cochez ici  
Si vous ne souhaitez pas recevoir d'informations des partenaires de la Fédération, cochez ici  
Si vous faites de la compétition, cochez ici  

Assurance de Personne (AP) et certificat médical :
Je déclare avoir été dûment informé par la Fédération de la couverture d'assurance de personne + secours + rapatriement
(AP) facultative, mise en place pour le compte des adhérents et figurant sur la notice d'information assurance dont j'ai pris
connaissance (document disponible au club et sur le site fédéral www.ffcam.fr).
 J'accepte l' AP France+Union européenne+Maroc facultative (21,20 €).
 Je refuse l' AP France+Union européenne+Maroc. En cas de souscription ultérieure, le coût serait porté à 22,20 € dont 1 € pour

frais de gestion).

 Je veux souscrire en plus de mon AP France+Union européenne+Maroc une assurance individuelle accident
corporelle renforcée (cf notice, règlement complémentaire 51 €) *

 Je veux étendre mon AP France+Union européenne+Maroc au  monde entier (RC+AP,  cf  notice,  règlement
complémentaire 70,50 €) *

* Dans ces deux cas, je paie en ligne sur https://extranet-clubalpin.com/assurance/ (effet immédiat) ou je remplis le formulaire de la
notice (téléchargeable sur le site fédéral www.ffcam.fr) et je l'envoie avec la photocopie de ma licence 2011-2012 et le/les chèques de
règlement complémentaire à l'ordre de Gras Savoye Montagne Service FFCAM, 3B rue de l'Octant, BP 279, 38433 Echirolles Cedex
(effet à la réception du formulaire).
 Je joins un certificat médical de non contre-indication à la pratique des sports de montagne (obligatoire
pour les nouveaux adhérents).  Toutefois les nouveaux adhérents  majeurs peuvent remplacer ce certificat en recopiant ci-
après à la main « je certifie n'avoir à ce jour aucune contre-indication médicale à la pratique des sports de montagne » : 

Date :             Signature (adhérent, ou représentant légal pour mineur) :                                   .

L'adhésion et l'AP prennent effet dès le versement de la cotisation et cessent au 31 octobre 2012. En cas d'envoi postal,  la date du cachet de la Poste fera foi.
Conformément à l'article 27 et suivants de la loi Informatique et Liberté du 6/1/78, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification pour toute information vous
concernant. Sauf opposition de votre part, vos nom, prénom et adresse peuvent être utilisés à des fins de prospection commerciale.

Tarif des cotisations au CAF Meythet pour 2011-2012 hors AP (avec AP : ajoutez 21,20 €) :
T1 (né < 1/1/88) =  59 €, double adhésion 15,45 € S1 (guide BHM, AM, BE escalade) =  53 €, double adhésion 13,65 €
J1 (né ≥ 1/1/88 et < 31/12/93) =  41 €, double adhésion 7,35 € J2 (né > 31/12/93) = 32 €, double adhésion 3,35 €
A1 (né < 1/1/47 et cafiste > 1/9/02) =  47 €, double adhésion 13,65 €
C1 (conjoint de membre) =  40 €, double adhésion 11,15 € E1 (enfant de membre né ≥ 1/1/88 et < 31/12/93) =  27 €, double
adhésion 3,15 €E2 (enfant ou petit-enfant de membre né après le 31/12/93) =  21 €, double adhésion 2,75 €

Réservé Club : date réception / cachet Poste lieu règlement


